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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  système  d'allumage 
d'une  charge  propulsive,  notamment  pour  une  munition 
d'artillerie  de  campagne,  comprenant  un  tube  en  un  ma- 
tériau  combustible,  dont  la  paroi  intérieure  est  tapissée 
d'une  charge  d'allumage  qui  délimite  un  canal  central  à 
l'intérieur  du  tube. 
[0002]  La  charge  propulsive  des  munitions  d'artille- 
ries  de  campagne  est  généralement  constituée  d'un  em- 
pilement  de  conteneurs  combustibles  renfermant  ladite 
charge  que  l'on  initie  à  l'aide  d'un  moyen  de  transmis- 
sion  de  flamme  qui  est  constituée  par  la  charge  d'allu- 
mage  précitée.  Il  faut  donc  que  chaque  conteneur  soit 
muni  d'un  système  d'allumage  très  rapide  entre  la  char- 
ge  d'allumage  et  la  charge  propulsive. 
[0003]  Des  systèmes  d'allumage  pour  charge  propul- 
sive  sont  notamment  décrits  dans  les  documents  WO- 
8601584  et  EP-A-475  207  chacun  de  ces  documents 
formant  la  base  du  préambule  de  la  revendication  1. 
[0004]  Dans  le  document  WO-8601  584,  la  charge  est 
constituée  de  pastilles  annulaires  assemblées  ou  empi- 
lées  dans  un  tube.  Chaque  pastille  est  fabriquée  par 
compression,  ce  qui  impose  l'utilisation  d'une  poudre 
(poudre  de  bore/nitrate  de  potassium)  présentant  une 
granulométrie  faible  afin  d'obtenir  une  cohésion  et  une 
tenue  correctes.  Cependant,  on  sait  que  l'inflammation 
d'une  poudre  se  propage  d'autant  plus  rapidement  que 
celle-ci  est  peu  tassée  d'une  part,  et  qu'une  granulomé- 
trie  faible  engendre  une  formation  importante  de  gaz  né- 
faste  à  la  qualité  de  l'allumage  d'autre  part.  La  vitesse 
de  transmission  de  l'allumage  par  de  telles  pastilles  est 
donc  relativement  faible  et,  en  conséquence,  pas  suffi- 
samment  performante.  On  entend  par  granulométrie  fai- 
ble,  une  dimension  de  grains  comprise  entre  environ  0,  1 
et  0,5  mm,  et  une  vitesse  de  transmission  faible  de  l'or- 
dre  de  quelques  millisecondes. 
[0005]  En  outre,  la  densité  de  ces  pastilles  est  relati- 
vement  importante,  de  sorte  que  l'on  est  obligé  d'incor- 
porer  des  entretoises  en  matériau  combustible  entre  les 
pastilles  pour  respecter  un  rapport  de  masse  fonctionnel 
entre  la  charge  d'allumage  et  la  charge  propulsive. 
[0006]  Dans  le  document  EP-A-475  207,  le  système 
d'allumage  comprend  une  charge  comprimée  consti- 
tuée  par  des  grains  de  poudre  mélangés  à  un  solvant, 
tel  que  le  butylacétate.  L'ensemble  est  ensuite  compri- 
mé  pour  obtenir  un  élément  tubulaire  qui  est  ensuite  in- 
troduit  dans  un  trou  central  de  la  charge  propulsive  et 
maintenu  soit  par  friction  soit  par  collage.  Ce  système 
présente  les  inconvénients  des  charges  comprimées  in- 
diquées  précédemment,  puisque  l'on  met  en  oeuvre  une 
poudre  nécessairement  de  granulométrie  faible  et  ob- 
tenue  par  compression. 
[0007]  Le  but  de  l'invention  est  de  concevoir  un  sys- 
tème  d'allumage  qui  soit  d'une  réalisation  simple  et  peu 
coûteuse  tout  en  présentant  une  vitesse  de  transmis- 
sion  d'allumage  élevée  et  un  pouvoir  d'inflammation  im- 
portant  pour  pallier  les  insuffisances  des  systèmes  d'al- 

lumage  de  l'art  antérieur. 
[0008]  Acet  effet,  l'invention  propose  un  système  d'al- 
lumage  d'une  charge  propulsive,  comprenant  un  tube 
en  un  matériau  combustible,  dont  la  paroi  intérieure  est 

s  tapissée  d'une  charge  d'allumage  qui  délimite  un  canal 
central  à  l'intérieur  du  tube,  et  qui  est  caractérisé  en  ce 
que  la  charge  d'allumage  est  constituée  par  plusieurs 
couches  successives  de  grains  de  poudre  noire  agglo- 
mérées  par  un  liant. 

10  [0009]  D'une  manière  générale,  la  poudre  noire  pré- 
sente  une  granulométrie  de  grains  comprise  entre  1  et 
2,8  mm,  et  le  liant  est  constitué  par  du  collodion. 
[0010]  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel  de 
l'invention,  une  mince  couche  de  liant  est  interposée  en- 

15  tre  deux  couches  de  grains  de  poudre  noire. 
[0011]  Le  tube  du  système  d'allumage  est  avantageu- 
sement  constitué  en  un  matériau  tel  que  du  carton  char- 
gé  en  nitrocellulose. 
[0012]  L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé 

20  de  fabrication  d'un  tel  système  d'allumage,  procédé  qui 
consiste  : 

a)  à  soumettre  le  tube  à  une  vitesse  de  rotation  ré- 
duite,  de  l'ordre  de  100  tours/minute, 

25  b)  à  enduire  la  paroi  intérieure  du  tube  d'une  couche 
d'un  liant,  tel  que  du  collodion,  au  moyen  d'un  pis- 
tolet  doseur, 
c)  à  distribuer  une  couche  de  poudre  noire  sur  la 
couche  de  collodion,  au  moyen  d'une  goulotte 

30  d'amenée, 
d)  à  répéter  successivement  les  étapes  b  et  c  jus- 
qu'à  l'obtention  d'une  charge  d'allumage  d'épais- 
seur  déterminée,  et 
e)  à  laisser  sécher  l'ensemble  des  couches. 

35 
[0013]  Selon  un  tout  premier  avantage  de  l'invention, 
le  système  d'allumage  est  obtenu  en  évitant  toute  com- 
pression  de  la  poudre,  ce  qui  offre  par  là  même  une  fa- 
cilité  de  réalisation  et  un  coût  de  fabrication  nettement 

40  inférieurs  à  ceux  des  réalisations  précédentes. 
[0014]  Un  autre  avantage  de  l'invention  réside  dans 
la  facilité  de  l'ajustement  de  l'épaisseur  de  la  charge 
d'allumage. 
[0015]  D'autres  avantages,  caractéristiques  et  détails 

45  de  l'invention  ressortiront  de  la  description  explicative 
qui  va  suivre,  faite  en  référence  aux  dessins  annexés, 
donnés  uniquement  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 
so  système  d'allumage  selon  l'invention, 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  II- 
II  de  la  figure  1  ,  et 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 
conteneur  équipé  du  système  d'allumage  selon  l'in- 

55  vention. 

[0016]  Le  système  d'allumage  1  illustré  sur  les  figures 
1  et  2  comprend  un  tube  2  dont  la  paroi  intérieure  est 
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tapissée  d'une  charge  d'allumage  constituée  de  plu- 
sieurs  couches  3  de  grains  de  poudre  noire  à  l'aide  d'un 
liant  4.  La  couche  3  la  plus  intérieure  délimite  un  canal 
central  5  pour  permettre  le  passage  d'une  flamme  d'al- 
lumage  destinée  à  assurer  une  initiation  rapide  de  la 
charge  d'allumage  qui  transmet  ensuite  cette  flamme  à 
la  charge  propulsive. 
[001  7]  Le  tube  2  est  fabriqué  en  un  matériau  combus- 
tible,  tel  que  du  carton  chargé  de  nitrocellulose  pour  ob- 
tenir  une  combustion  complète. 
[0018]  Dans  l'exemple  de  réalisation  illustré  à  la  figure 
1,  les  couches  3  de  poudre  noire  sont  au  nombre  de 
quatre,  ce  nombre  convenant  parfaitement  pour  des 
munitions  d'artillerie  de  campagne.  La  granulométrie 
des  grains  de  poudre  noire  est  comprise  entre  1  et  2,8 
mm,  sachant  que  des  grains  de  poudre  trop  gros  entraî- 
neraient  une  difficulté  de  collage  et  des  grains  de  poudre 
trop  fins  n'engendreraient  pas  asse  d'énergie. 
[0019]  Le  liant  4  est  par  exemple  constitué  par  du  col- 
lodion  (mélange  de  nitrocellulose  et  d'acétone)  qui  est 
utilisé  en  couches  fines.  Concrètement,  on  s'arrange 
pour  obtenir  une  distribution  régulière  des  grains  de 
poudre  noire  comme  cela  ressort  clairement  de  la  figure 
1. 
[0020]  Le  procédé  de  fabrication  d'un  tel  système  d'al- 
lumage  1  est  tout  à  fait  simple.  Le  tube  2  est  monté  sur 
un  moyen  permettant  de  le  mettre  en  rotation  à  une  vi- 
tesse  modérée,  de  l'ordre  de  100  tours/minute,  le  tube 
étant  supporté  au  niveau  d'au  moins  l'une  de  ses  extré- 
mités  ou  sur  une  partie  de  sa  paroi  extérieure.  La  paroi 
intérieure  du  tube  2  est  enduite  d'une  fine  couche  de 
collodion  au  moyen  d'un  pistolet  doseur  volumétrique, 
dont  le  débit  peut  être  facilement  réglé,  ce  pistolet  étant 
animé  d'un  mouvement  de  translation  à  l'intérieur  du  tu- 
be  2.  Une  goulotte  d'amenée  est  ensuite  introduite  dans 
le  tube  2  pour  distribuer  une  première  couche  3  de 
grains  de  poudre  noire,  lesdits  grains  étant  liés  immé- 
diatement.  On  applique  ainsi  successivement  des  cou- 
ches  de  liant  et  de  grains  de  poudre  noire  jusqu'à  obtenir 
une  charge  d'allumage  ayant  une  épaisseur  détermi- 
née.  Enfin,  on  procède  au  séchage  de  l'ensemble. 
[0021]  De  manière  préférentiel,  le  tube  2  en  carton 
combustible  est  enroulé  suivant  une  hélice,  ce  qui  per- 
met  lors  de  l'allumage  de  la  poudre  noire  une  découpe 
du  tube  suivant  cette  hélice  améliorant  ainsi  la  réparti- 
tion  de  l'allumage  instantané  de  la  charge  propulsive. 
[0022]  Le  système  d'allumage  précédemment  décrit 
est  tout  particulièrement  destiné  à  équiper  un  conteneur 
combustible  6  tel  que  celui  représenté  à  la  figure  3.  Ce 
conteneur  6  est  par  exemple  constitué  d'un  étui  tubulai- 
re  7  réalisé  en  un  matériau  combustible,  comme  par 
exemple  un  carton  chargé  en  nitrocellulose. 
[0023]  L'étui  7  est  fermé  à  chacune  à  ses  deux  extré- 
mités  par  un  couvercle  8  également  réalisé  en  un  ma- 
tériau  combustible.  Chaque  couvercle  8  est  constitué 
par  une  paroi  de  fond  8  de  forme  annulaire  et  bordée 
extérieurement  et  intérieurement  par  deux  parois  laté- 
rales  qui  s'étendent  d'un  même  côté  de  la  paroi  de  fond 

8  pour  former  respectivement  deux  rebords  circulaires 
externe  9  et  interne  10.  Ces  deux  rebords  9  et  10  per- 
mettent  un  ajustement  serré  entre  l'étui  7  et  le  tube  5  du 
système  d'allumage  1,  cet  assemblage  pouvant  être 

s  complété  par  une  opération  de  collage. 
[0024]  Le  volume  intérieur  1  1  du  conteneur  6  est  rem- 
pli  par  une  charge  propulsive  qui  peut  se  présenter  en 
vrac  ou  en  fagot. 
[0025]  Un  tel  système  d'allumage  peut  également 

10  être  utilisé  pour  réaliser  des  tubes  allumeurs  pour  mu- 
nitions  de  chars  ou  des  moyens  d'allumage  de  muni- 
tions  partagées  en  plusieurs  fardeaux. 

15  Revendications 

1.  Système  d'allumage  d'une  charge  propulsive,  no- 
tamment  pour  munition  d'artillerie  de  campagne, 
comprenant  un  tube  (2)  en  un  matériau  combusti- 

20  ble,  dont  la  paroi  intérieure  est  tapissée  d'une  char- 
ge  d'allumage  qui  délimite  un  canal  central  (5)  à  l'in- 
térieur  du  tube  (2),  caractérisé  en  ce  que  la  charge 
d'allumage  est  constituée  par  plusieurs  couches  (3) 
successives  de  grains  de  poudre  noire  agglomé- 

25  rées  par  un  liant  (4). 

2.  Système  d'allumage  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  poudre  noire  présente  une 
granulométrie  au  tamis  comprise  entre  1  et  2,8  mm. 

30 
3.  Système  d'allumage  selon  la  revendication  1  ou  2, 

caractérisé  en  ce  que  le  liant  (4)  est  constitué  par 
du  collodion. 

35  4.  Système  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'une  couche 
de  liant  (4)  est  interposée  entre  deux  couches  (3) 
de  grains  de  poudre  noire. 

40  5.  Système  d'allumage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
tube  (2)  est  constitué  d'un  carton  chargé  en  nitro- 
cellulose. 

45  6.  Procédé  de  fabrication  d'un  système  d'allumage  tel 
que  défini  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  : 

a)  à  soumettre  le  tube  (2)  à  une  vitesse  de  ro- 
50  tation  réduite,  de  l'ordre  de  100  tours/minute, 

b)  à  enduire  la  paroi  intérieure  d'une  couche 
d'un  liant  (4),  tel  que  du  collodion,  au  moyen 
d'un  pistolet  doseur, 
c)  à  distribuer  une  couche  (3)  de  grains  de  pou- 

55  dre  noire  sur  la  couche  de  liant  (4), 
d)  à  répéter  les  étapes  b  et  c  jusqu'à  obtenir 
une  charge  d'allumage  ayant  une  épaisseur 
déterminée,  et 

3 
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e)  à  laisser  sécher  l'ensemble  des  couches  (3, 
4). 

Patentansprûche 

1.  Zûndsystem  einer  Treibladung,  vor  allem  fur  Feld- 
geschûtzmunitionen,  bestehend  aus  einem  Rohr 
(2)  aus  brennbarem  Werkstoff,  dessen  Innenwand 
mit  einer  Zûndschicht  beschichtet  wird,  die  einen 
zentralen  Kanal  (5)  im  Inneren  des  Rohrs  (2)  ab- 
grenzt,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  die  Zûndla- 
dung  aus  mehreren  aufeinanderfolgenden  Schich- 
ten  (3)  Schwarz-pulverkôrnern  besteht,  die  durch 
ein  Bindemittel  (4)  gebunden  werden. 

2.  Zûndsystem  gemàO  dem  Anspruch  1,  gekenn- 
zeichnet  dadurch,  dal3  das  Schwarzpulver  eine 
Siebgranulomterie  zwischen  1  und  2,8  mm  auf- 
weist. 

3.  Zûndsystem  gemàO  dem  Anspruch  1  oder  2,  ge- 
kennzeichnet  dadurch,  dal3  das  Bindemittel  (4)  aus 
Kollodium  besteht. 

4.  Zûndsystem  gemàO  einem  beliebigen  der  Ansprù- 
che  1  bis  3,  gekennzeichnet  dadurch,  dal3  eine  Bin- 
demittelschicht  (4)  zwischen  zwei  Schichten  (3) 
Schwarzpulverkôrner  eingefùgt  wird. 

5.  Zûndsystem  gemàO  einem  beliebigen  der  vorher- 
gehenden  Ansprùche,  gekennzeichnet  dadurch, 
dal3  das  Rohr  (2)  aus  einem  Nitrozellulosekarton 
besteht. 

6.  Herstellungsverfahren  eines  Zùndsystems  gemàO 
einem  beliebigen  der  vorstehenden  Ansprùche,  ge- 
kennzeichnet  dadurch,  da!3  es  darin  besteht: 

tube  (2)  made  of  a  combustible  material,  whose  in- 
ner  wall  is  lined  with  a  priming  charge  which  marks 
out  a  central  channel  (5)  inside  the  tube  (2),  char- 
acterised  in  that  the  priming  charge  is  formed  of 

s  several  successive  layers  (3)  of  black  powder  gran- 
ules  with  a  binder  (4). 

2.  A  priming  mechanism  according  to  Claim  1,  char- 
acterised  in  that  the  black  powder  has  a  sieved 

10  granule  size  of  between  1  and  2.8  mm. 

3.  A  priming  mechanism  according  to  Claim  1  or  2, 
characterised  in  that  the  binder  (4)  is  formed  of  col- 
lodion. 

15 
4.  A  priming  mechanism  according  to  any  one  of 

Claims  1  to  3,  characterised  in  that  a  layer  of  binder 
(4)  is  inserted  between  two  layers  (3)  of  black  pow- 
der  granules. 

20 
5.  A  priming  mechanism  according  to  any  one  of  the 

above  Claims,  characterised  in  that  the  tube  (2)  is 
formed  of  nitrocellulose  loaded  cardboard. 

25  6.  A  process  to  manufacture  a  priming  mechanism  as 
defined  according  to  any  one  of  the  above  Claims, 
characterised  in  that  it  consists  in  : 

a)  subjecting  the  tube  (2)  to  a  reduced  rotation- 
30  al  speed,  of  around  100  revs.  per  minute, 

b)  coating  the  inner  wall  of  the  tube  with  a  layer 
of  binder  (4),  such  as  collodion,  by  means  of  a 
measuring  spray  gun, 
c)  spreading  a  layer  (3)  of  black  powder  onto 

35  the  layer  of  binder  (4), 
d)  repeating  steps  b  and  c  until  a  priming  charge 
of  a  pre-determined  thickness  is  obtained,  and 
e)  allowing  the  layers  (3,  4)  to  dry. 

a)  das  Rohr  (2)  mit  einer  maBigen  Drehge-  40 
schwindigkeit  in  der  GrôBenordnung  von  100 
Umdrehungen/  Minute  zu  drehen, 
b)  die  Innenwand  mit  einer  Bindemittelschicht 
(4)  zu  beschichten,  wie  z.  B.  mit  Kollodium,  und 
zwar  mit  einer  Dosierpistole,  45 
c)  eine  Schicht  (3)  Schwarzpulverkôrner  auf  die 
Bindemittelschicht  (4)  zu  verteilen, 
d)  die  Schritte  b  und  c  zu  wiederholen,  bis  man 
eine  Zûndladung  erzielt,  die  eine  bestimmte 
Stàrke  hat  und  so 
e)  die  Einheit  Schichten  (3,  4)  trocknen  zu  las- 
sen. 

Claims  55 

1.  A  priming  mechanism  for  a  propellant  charge,  no- 
tably  for  field  artillery  ammunition,  comprising  a 
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